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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LAURENT-DE-L'ÎLE-D'ORLÉANS 

 

 

 

RÈGLEMENT # 588-2019 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 584-2019 DÉTERMINANT LE TAUX DE TAXES 

FONCIÈRES 
 

 

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le 14 janvier 2019 le règlement 584-2019 déterminant 

le taux de taxes foncières; 

 

ATTENDU QU’UN avis de motion donné le 2 juillet 2019; 

 

ATTENDU QUE des copies du règlement étaient à la disposition du public pour consultation 

au début de la séance ordinaire du 2 juillet 2019 lors du dépôt du projet de modifications 

règlementaire; 

 

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil présents déclarent avoir reçu copie du présent 

règlement dans les délais prescrits par la Loi et renoncent à sa lecture; 

 

EN CONSÉQUENCE, Il est décrété que le règlement 584-2019 déterminant le taux de taxes 

foncières soit modifié comme suit. 

 

 

Article 1 : Objet du règlement 

 

Le présent règlement a pour objet de modifier l’article 6 du règlement 584-2019 déterminant le 

taux de taxes foncière.  Cette modification aura pour effet de fixer la tarification pour la vidange 

des fosses de rétention.  

 

Article 2 : Modification de l’article 6 du règlement 584-2019 

  

Le libellé de l’article 6 est remplacé par le suivant : 

Un tarif de 70 $ sera appliqué annuellement pour la vidange sélective d'une fosse 

desservant un bâtiment utilisé de façon permanente.  Pour une fosse desservant un 

bâtiment dont l'usage est saisonnier, ce montant sera prélevé tous les deux ans. 

Un tarif 230 $ sera appliqué pour la vidange complète d’une fosse de rétention de 1050 

gal en période régulière. 

Un tarif 270 $ sera appliqué pour la vidange complète d’une fosse de rétention de 1050 

gal en période hivernale. 

Un tarif 330 $ sera appliqué pour la vidange complète d’une fosse de rétention de 1500 

gal en période régulière. 
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Un tarif 370 $ sera appliqué pour la vidange complète d’une fosse de rétention de 1500 

gal en période hivernale. 

 

 

Article 3 : Entrée en vigueur 
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

ADOPTÉ À SAINT-LAURENT-DE-L'ÎLE-D'ORLÉANS LE 5 AOÛT 2019. 

 

 

 

  

________________________ _____________________ 

MICHELLE MOISAN  DEBBIE DESLAURIERS 

DIRECTRICE GÉNÉRALE MAIRESSE 

SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 

  

 

 

 

 

AVIS DE MOTION  2019-07-02 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT :  2019-07-02 

ADOPTION 2019-08-06 

AFFICHÉ LE 2019-08-07 


